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Suspension temporaire du Service des Urgences du GCS ClinicAdour

Suspension temporaire du Service des Urgences du GCS ClinicAdour

Suspension temporaire de l’activité du Service des Urgences du GCS ClinicAdour à Aire Sur Adour   

Confronté à une difficulté ponctuelle d’effectif médical, le GCS ClinicAdour est dans l’obligation de suspendre temporairement son Service d’Accueil des Urgences
pour les périodes suivantes :

du jeudi 22 août à 4h30 le matin au vendredi 23 août à 8h30 le matin et

du samedi 24 à 4h30 le matin au dimanche 25 août à 8h30 le matin

Toutefois, un équipage SMUR du CHI de Mont de Marsan, régulé par le SAMU 40, est maintenu à Aire-sur-Adour pour la prise en charge des urgences vitales de ce
territoire. les personnes se présentant spontanément au Service des Urgences de Aire sur Adour seront invitées à contacter le Centre 15 qui orientera vers la prise en
charge la plus adaptée (établissement de santé ou médecine de ville). 

En cette période, il est impératif de faire évaluer l’urgence de sa situation médicale avant de se rendre au service des urgences en contactant, selon la période de la
journée, son médecin traitant ou la médecine de garde en composant le 116 117.

Les appels au 15 et la venue aux services des urgences sont à réserver aux cas les plus graves. 

 

POUR LIMITER LE TEMPS D’ATTENTE AUX URGENCES

Avant de venir à l’hôpital Je fais évaluer mon urgence !

En semaine de 8h à 20h 

Le soir à partir de 20h,  le week-end, les jours fériés et pendant les ponts JE NE ME DÉPLACE PAS AUX URGENCES 116 117
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